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n° 244 960 du 26 novembre 2020

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître S. VAN ROSSEM

Violetstraat 48

2060 ANTWERPEN

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 4 mai 2020 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), contre

la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 1er avril 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 11 septembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 15 octobre 2020.

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me KIWAKANA loco Me S. VAN

ROSSEM, avocat, et J.F. MARCHAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

De nationalité congolaise (République Démocratique du Congo), d’origine ethnique muluba et de

religion chrétienne, vous êtes né à Kinshasa où vous avez vécu selon vos dernières déclarations

jusqu’en 1998, date à laquelle vous êtes allé à Matadi. De 1989 à 1997, vous étiez agent de police

judiciaire à la garde civile.

Vous invoquez les faits suivants à l’appui de votre demande de protection internationale.
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Lorsque que Laurent Désiré Kabila a pris le pouvoir en 1997, vous vous êtes présenté pour travailler

dans la nouvelle armée. Vous avez été envoyé à Mbanza Ngungu pour la formation. Là, un lieutenant

envoyé par votre oncle paternel, ancien conseiller médical du président Mobutu, vous a dit de vous en

aller car cette situation n’était pas bonne pour vous. Vous vous êtes alors rendu à Matadi où vous avez

vécu dans la clandestinité.

Le 01 janvier 2002, vous avez quitté le Congo avec l’aide d’un chauffeur envoyé par votre oncle. Vous

avez pris un avion cargo à destination du Nigeria où vous avez introduit une demande de protection

internationale. Vous y avez obtenu le statut de réfugié en 2004 et êtes resté dans ce pays jusqu’à votre

départ pour la Belgique. Vous n’y avez pas rencontré de problème si ce n’est que vous n’étiez pas pris

en charge et deviez vivre dans la rue.

Le 08 août 2018, vous avez pris un bus qui a été détourné par des gens que vous pensez être de Boko

Haram. L’un d’eux a fait arrêter le bus au port et l’a aspergé d’un liquide que vous n’avez pas pu

identifier. Il est ensuite descendu du bus pour uriner et vous en avez profité pour vous échapper. Vous

avez couru jusqu’à monter dans un bateau, où vous vous êtes caché. Vous êtes resté dans ce bateau

une dizaine de jours puis avez été débarqué en pleine mer dans un bateau gonflable déjà plein de

monde. Vous êtes allé jusqu’en Espagne par ce bateau. Selon vos dernières déclarations, vous êtes

arrivé en Espagne au mois d’août 2018 à une date que vous ignorez et vous êtes arrivé en Belgique le

05 novembre 2018. Vous avez introduit votre demande de protection internationale le 23 novembre

2018.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial

dans votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

D’emblée, concernant le statut de réfugié qui vous a été conféré au Nigéria, il convient de souligner que

la disposition de l’article 48/5 §4 possède un caractère dérogatoire à la règle générale prévue aux

articles 1er, A, 2, de la Convention de Genève, 48/3 et 48/5, §§ 1er à 3 de la loi du 15 décembre 1980

(voir arrêt CE n°228337 du 11 septembre 2014) et que sa formulation « […] un pays peut être considéré

comme étant un premier pays d’asile […] » démontre le caractère facultatif de son application.

Il faut ensuite préciser que les conditions d’application du principe du premier pays d’asile sont

complexes à mettre en oeuvre et nécessitent des informations actuelles et pertinentes, notamment sur

les conditions de réadmission et le respect du principe de non-refoulement dans les pays en question,

que le Commissariat général a des difficultés à obtenir. Il faut également noter que la charge de la

preuve en la matière incombe à l’instance d’asile, ce qui incite le Commissariat général à user de

précaution pour l’application de ce principe.

Or, le Commissariat général ne possède pas les éléments nécessaires à l’application du concept de

premier pays d’asile pour le Nigeria, notamment il ne peut être assuré de votre réadmission dans le dit

pays. En l’absence d’informations suffisantes lui permettant de considérer le Nigeria comme un premier

pays d’asile et en raison du caractère dérogatoire de ce principe, il convient donc d’analyser votre

demande de protection internationale à l’égard de votre pays de nationalité, à savoir le Congo.

Par ailleurs, le fait que vous ayez été reconnu réfugié par le Nigéria n’implique pas que le Commissariat

général doive ipso facto et sans autre examen individuel vous reconnaitre à son tour. Il existe en effet

une procédure de confirmation de statut régie par l’article 93 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 et qui

laisse néanmoins au Commissariat général la faculté de confirmer ou refuser de confirmer le dit statut

(article 49 §1 6° lu en combinaison avec l’article 57/6 3° de la loi du 15 décembre 1980 sur les

étrangers). La reconnaissance par le Commissariat général d’un statut de réfugié octroyé, par le HCR

ou un pays tiers, n’est en aucun cas automatique.
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Il n’est pas possible de considérer qu’il existe, dans votre chef, une crainte actuelle et fondée de

persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 en cas de retour au Congo. En

outre, il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des

atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980).

En effet, en cas de retour en République Démocratique du Congo, vous déclarez craindre vos autorités

qui traquent les anciens militaires de Mobutu (p.9 du rapport d’entretien). Or, vous n’avancez pas

d’élément pertinent permettant de considérer que cette crainte est fondée.

Ainsi, il y a lieu de relever tout d’abord que vous êtes encore resté plus de quatre ans au Congo après

avoir quitté la garde civile, soit de 1997 à 2002 (p.6 du rapport d’entretien) sans y rencontrer de

problème. Si vous dites que vous viviez dans la clandestinité durant cette période, vous restez toutefois

vague sur ce point, disant que vous viviez dans une maison abandonnée dont les propriétaires sont

décédés (pp.4, 20 et 21 du rapport d’entretien). Notons en outre qu’il ressort de votre déclaration à

l’Office des étrangers qu’entre 1998 et 2002, vous viviez à Kinshasa dans la commune de Masina alors

qu’auparavant, vous viviez dans la commune de Kalamu (rubrique 10 de la déclaration). Or, au

Commissariat général, dans un premier temps, vous mentionnez avoir vécu à Kinshasa dans la

commune de Masina de 1987 à 2000 puis être allé dans la Province du Bas Congo (p.4 du rapport

d’entretien) et dans un second temps, vous dites avoir vécu à Matadi de 1997 à 2002 (p.6 du rapport

d’entretien). Ces contradictions quant à votre lieu de vie dans la période critique où vous déclarez

craindre vos autorités parce que vous avez quitté l’armée empêche le Commissariat général d’établir les

circonstances dans lesquelles vous viviez dans les cinq années qui ont précédé votre départ du Congo

et partant, nuisent sérieusement à la crédibilité de votre crainte. Quoi, qu’il en soit, à la question de

savoir si vous aviez été recherché pendant cette période, vous faites uniquement référence de manière

générale à la situation des ex-Faz (Forces armées zaïroises) et n’apportez aucun élément concret quant

à votre situation. Relevons également que votre oncle paternel, ancien ministre de la santé, bien qu’il

n’avait plus de fonction, est resté à Kinshasa dans cette période, sans y rencontrer de problème (p.6 du

rapport d’entretien).

Ainsi aussi, vous ne disposez d’aucune information permettant de conclure que vous pourriez être la

cible de vos autorités nationales actuellement. Vous ignorez si vous avez été recherché au Congo

depuis votre départ de ce pays et n’avez effectué aucune démarche afin de vous renseigner sur cette

question. Vous dites n’avoir plus de contact au Congo parce que vous étiez stressé et que cela n’allait

pas dans votre tête (pp.7 et 10 du rapport d’entretien). Cependant, dès lors qu’il s’agit de votre crainte

en cas de retour au Congo, le Commissariat général estime que votre absence de démarche afin de

vous renseigner sur cette question, et ce, alors que vous avez eu des contacts avec un membre de

votre famille au Congo afin qu’il vous fasse parvenir une attestation de célibat, empêche de considérer

que cette crainte est fondée.

De plus, invité à fournir les éléments vous laissant penser que les autorités congolaises actuelles

traquent encore les anciens militaires de l’armée zaïroise, vous répondez seulement « leur soif c’est

cela, asseoir le pouvoir sur nous, tous ces étrangers qui sont venus avec Kabila » (p.9 du rapport

d’entretien). Vous affirmez que ces « étrangers » travaillent avec les autorités actuelles mais ne pouvez

fournir aucun exemple précis (p.10 du rapport d’entretien). Après insistance de l’Officier de protection,

vous poursuivez par des considérations générales ne reposant sur aucun élément concret. Il vous est

alors demandé à deux reprises si vous connaissiez des ex-Faz ayant rencontré des problèmes

récemment et vous répondez par la négative (p.10 du rapport d’entretien). Enfin, vous ignorez ce que

sont devenus vos collègues les plus proches (p.16 du rapport d’entretien). Dès lors, vous ne fournissez

aucun élément pertinent permettant de conclure que vous seriez encore actuellement une cible pour vos

autorités congolaises.

A ce propos, il ressort des informations en possession du Commissariat général et dont une copie est

jointe au dossier administratif (voir Farde Informations des pays, articles Internet) que des anciens

militaires de l’armée zaïroise et de la garde civile sont rentrés au Congo et ont réintégré l’armée. Vous

dites à ce sujet ne pas vouloir vous soumettre à cette coalition là (p.20 du rapport d’entretien).

Cependant, votre seul refus de réintégrer l’armée n’empêche pas que vous puissiez rentrer au Congo

sans y rencontrer de problème au vu des informations à disposition du Commissariat général et dès lors

que vous ne fournissez aucun élément concret et pertinent des risques que vous y encourrez.

Vous dites également avoir des craintes car vous avez déserté. Cependant, soulignons que si vous

vous êtes présenté à la formation de la nouvelle armée, vous n’avez cependant pas entamé celle-ci. En
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outre, vous ne fournissez aucune autre information pertinente permettant d’établir que vous avez été

recherché en tant que déserteur, évoquant seulement de manière vague une liste noire, basée sur vos

suppositions (p.20 du rapport d’entretien). Partant, vous ne fournissez aucune information pertinente

permettant de vous considérer comme déserteur dès lors que vous n’aviez pas encore intégré les

FARDC (Forces armées de la République Démocratique du Congo).

Vous invoquez encore la situation actuelle au Congo en mettant en avant le fait que bien que Tshisekedi

soit président, il n’a pas le coeur du gouvernement entre ses mains (pp.19 et 20 du rapport d’entretien).

Cependant, il ne ressort pas des informations dont dispose le Commissariat général que les militaires

des Forces Armées Zaïroises et les anciens mobutistes constituent un groupe à risque actuellement.

Ainsi, selon ces informations (Cedoca, COI Focus, République Démocratique du Congo, « Situation

politique » disponible sur le site), les sources consultées et interrogées relèvent toutes des avancées

positives (notamment libération de prisonniers politiques, liberté d’expression, retour des exilés), pour

les six premiers mois de l’exercice du mandat présidentiel de Félix Tshisekedi. Entre janvier et le 29 juin

2019, les actions de contestations se sont en effet majoritairement bien déroulées dans l’ensemble du

pays, à Kinshasa y compris, sans intervention brutale des forces de sécurité. Des gaz lacrymogènes ont

à l’occasion été utilisés pour disperser certains rassemblements et de brèves arrestations ont pu être

constatées. Cependant, depuis l’été 2019, ces mêmes sources constatent la réapparition d’obstacles à

la liberté d’expression et le retour de l’usage de la force par les services de sécurité. Lors de la

commémoration de l’anniversaire de l’indépendance, l’opposition a appelé la population à manifester

dans les différentes villes congolaises contre l’avis des autorités qui avaient interdit toute manifestation

à cette occasion. Les forces de l’ordre ont dissuadé les manifestants de se réunir en utilisant des gaz

lacrymogènes et en tirant à balles réelles dans plusieurs villes dont Kinshasa. Des manifestants ont été

blessés, d’autres ont été arrêtés et un manifestant est décédé à Goma. Par la suite, des manifestations

de l’opposition ont encore été interdites par les autorités alors que d’autres meetings ou activités ont

quant à eux pu se tenir sans souci. De leur côté, les mouvements citoyens ont organisé de nombreuses

actions dans différentes villes dont la capitale avec des revendications dans divers domaines (socio-

économique, politique, corruption enseignement, santé, etc.). Ces actions ont été régulièrement

dispersées et des arrestations de militants (le plus souvent dans l’est du pays) sont à déplorer, la plupart

de courte durée. Ainsi, au niveau de la situation générale de sécurité à Kinshasa, les sources ne

mentionnent pas de violences majeures et la situation est restée globalement stable. Il ne ressort donc

pas de ces informations de persécutions à l’égard d’anciens militaires des FAZ ou des mobutistes.

Enfin et au surplus, votre comportement apparait incompatible avec celui d’une personne qui déclare

craindre pour sa vie. Ainsi, selon vos dernières déclarations, vous dites être passé par l’Espagne et y

être resté durant plus de trois mois, mais vous n’y avez pas introduit de demande de protection

internationale. Invité à vous expliquer à ce sujet, vous dites seulement que vous êtes arrivé dans un lieu

où on vous a assisté mais pas où vous pouviez demandez l’asile. Vous précisez être resté tout ce

temps car vous n’aviez pas de moyens (p.7 du rapport d’entretien). Ces seuls éléments ne permettent

pas de comprendre pourquoi vous n’avez pas introduit votre demande de protection dès que vous en

avez eu la possibilité.

Au vu de tout ce qui précède, le Commissariat général conclut que vous êtes resté à défaut d’établir le

bienfondé des craintes et des risques que vous alléguez et, partant, que vous ne remplissez pas les

conditions de reconnaissance de statut de réfugié ou d’octroi de protection subsidiaire.

Quant aux documents que vous avez fournis à l'appui de votre demande de protection internationale, ils

ne permettent pas de renverser le sens de cette décision.

La carte de réfugié délivrée par la République du Nigeria atteste du statut qui vous a été conféré dans

ce pays. Cet élément n’est pas contesté dans la présente décision.

Il en va de même concernant l’attestation de célibat délivrée par la ville de Kinshasa en date du 14 juin

2019 qui atteste de votre état civil.

Relevons, enfin, que si vous avez sollicité une copie des notes de votre entretien personnel au

Commissariat général, lesquelles vous ont été transmises en date du 20 décembre 2019, vous n’avez,

au terme de la période de huit jours ouvrables prévue par les nouvelles dispositions légales de la Loi sur

les étrangers du 15 décembre 1980, fait part d’aucune observation relative à celles-ci. Dès lors, vous

êtes réputé en avoir confirmé le contenu.
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C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. La requête et l’élément nouveau

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. Dans l’exposé de ses moyens, elle invoque la violation de diverses règles de droit.

2.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce.

2.4. En conclusion, elle demande, à titre principal, la reconnaissance de la qualité de réfugié au

requérant ou l’octroi de la protection subsidiaire. A titre subsidiaire, elle sollicite l’annulation de la

décision querellée.

2.5. Par une note complémentaire du 15 octobre 2020, la partie défenderesse dépose un élément

nouveau au dossier de la procédure. Le Conseil observe qu’il s’agit simplement d’une documentation

générale concernant la situation politique et sécuritaire à Kinshasa. A l’audience, la partie requérante

indique qu’elle ne souhaite formuler aucune observation par rapport à ce document et qu’il n’est pas de

nature à modifier son point de vue.

3. L’observation liminaire

Dans le cadre d’un recours de plein contentieux à l’encontre d’une décision du Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides, le Conseil est nécessairement amené à apprécier les faits de la cause au

regard des dispositions définissant le statut de réfugié et le statut de protection subsidiaire, à savoir les

articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que l’article 1er, section A, § 2, de la

Convention de Genève. Le Conseil examinera donc le présent recours en réformation sous l’angle de

ces dispositions.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

4.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

4.3. Le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué sont conformes au dossier administratif et sont

pertinents. Le Conseil, qui les fait siens, estime qu’ils suffisent à conclure que le requérant n’établit pas

qu’il a quitté son pays ou en reste éloigné par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de

la Convention de Genève. Le Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de convaincre l’autorité

chargée de l’examen de sa demande d’asile qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du

statut qu’il revendique. Or, en l’espèce, les déclarations du requérant et les documents qu’il exhibe ne

sont pas, au vu des griefs soulevés dans la décision querellée, de nature à convaincre le Conseil qu’il

éprouve une crainte fondée de persécutions en cas de retour en République démocratique du Congo.

4.4. Dans sa requête, la partie requérante n’avance aucun élément susceptible d’énerver les motifs de

l’acte attaqué ou d’établir le bien-fondé des craintes et risques allégués. A l’inverse de ce que soutient la
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partie requérante, le Conseil estime que le Commissaire général a instruit de façon appropriée la

présente demande de protection internationale et qu’il a réalisé une analyse adéquate des différentes

déclarations du requérant et des pièces qu’il exhibe, lesquelles ont été correctement analysées à la

lumière de l’ensemble des éléments du dossier administratif. Le Conseil n’est pas convaincu par les

explications factuelles avancées en termes de requête. Ainsi notamment l’affirmation selon laquelle « La

situation en Congo est très dangereuse pour le requérant à cause de ses activités comme militaire de

Mobutu. C'est la raison pour laquelle il est fui Congo à Angola et a demandé et obtenu le statut de

réfugié avec le UNHCR d'Angola » ne permet pas de modifier la correcte analyse de la partie

défenderesse.

4.5. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Les

développements qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la

demande. Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il

exerce au contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à

se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyens, a perdu toute pertinence.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ».

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves:

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international ».

5.2. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de

la qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au

regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces motifs manquent de fondement, le

Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes

événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour en République

démocratique du Congo la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves

visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou

l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

5.3. En outre, le Conseil n’aperçoit dans le dossier de la procédure aucun élément indiquant l’existence

de sérieux motifs de croire que la partie requérante serait exposée à un risque réel de subir des

atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

5.4. Enfin, le Conseil considère que la motivation de la décision querellée est adéquate et suffisante : la

partie défenderesse a fourni au requérant une connaissance claire et suffisante des considérations de

droit et de fait qui l’ont déterminée.

5.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Les développements qui précèdent rendent inutile un

examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas

induire d’autre conclusion quant au fond de la demande.
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6. La demande d’annulation

Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer

de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande de protection internationale. La

demande d’annulation formulée en termes de requête est dès lors devenue sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La partie requérante n’est pas reconnue comme réfugiée.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six novembre deux mille vingt par :

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. J. MALENGREAU, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

J. MALENGREAU C. ANTOINE


